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Association de préfiguration / Reconnue d’Intérêt Général
Place de l’église – 63460 Teilhède – Tél : 06 42 85 38 87

Mail : terredequilibre@terredequilibre.fr
Site : www.terredequilibre.frwww.terredequilibre.frwww.terredequilibre.frwww.terredequilibre.fr



Ce que Terre d’Equilibre peut vous apporter :Ce que Terre d’Equilibre peut vous apporter :Ce que Terre d’Equilibre peut vous apporter :Ce que Terre d’Equilibre peut vous apporter :

• des compétencecompétencecompétencecompétences reconnues

• une écouteécouteécouteécoute et des solutions sur mesuresolutions sur mesuresolutions sur mesuresolutions sur mesure

• un seul interlocuteurun seul interlocuteurun seul interlocuteurun seul interlocuteur

• une juste accessibilitéjuste accessibilitéjuste accessibilitéjuste accessibilité des lieux, généralisée et personnalisée

• des embauches de comembauches de comembauches de comembauches de compétences étences étences étences réelles et réussies (sensibilisation)

• l’apport d’un regard différent regard différent regard différent regard différent pour le personnel de l’entreprise sur le handicap

ACCESSIBILITEACCESSIBILITEACCESSIBILITEACCESSIBILITE
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• l’apport d’un regard différent regard différent regard différent regard différent pour le personnel de l’entreprise sur le handicap

(sensibilisation)

La disponibilité des entrepreneurs ne va cesser de décroître à l’approche de l’échéance de 2015 !

• un savoirun savoirun savoirun savoir----faire adapté à une clientèle aux besoins spécifiquesfaire adapté à une clientèle aux besoins spécifiquesfaire adapté à une clientèle aux besoins spécifiquesfaire adapté à une clientèle aux besoins spécifiques

Terre d’Equilibre a déjà éprouvé son savoir-faire à travers :

- l’étude de la création d’un village de vacances adapté à tous, en toute transparence,

- l’étude sur l’adaptabilité des acteurs touristiques, 

- les expériences de réception de touristes à mobilité réduite.



• Une réflexion globale à travers le «Une réflexion globale à travers le «Une réflexion globale à travers le «Une réflexion globale à travers le « handicap transparenthandicap transparenthandicap transparenthandicap transparent »»»»
permettant l’intégration naturelle et réaliste du monde handicapé dans le monde valide.permettant l’intégration naturelle et réaliste du monde handicapé dans le monde valide.permettant l’intégration naturelle et réaliste du monde handicapé dans le monde valide.permettant l’intégration naturelle et réaliste du monde handicapé dans le monde valide.

Rendre le « handicap transparent », c’est fondre l’adaptabilité dans le décor et l’ambiance existante.
A travers cette action, le traitement du handicap n’est pas mis en avant, mais bien au contraire
« banalisé ».
Ce regard différent, global, permet de proposer des matériaux traditionnels et de préserver l’identité
des lieux, tout en étant moins coûteux qu’une opération qui consisterait en des « rajouts » spécifiques
handicap, souvent disgracieux et mal intégrés.

• Une accessibilité généralisée Une accessibilité généralisée Une accessibilité généralisée Une accessibilité généralisée pour répondre à quatre types de handicap

Les solutions proposées par Terre d’EquilibreLes solutions proposées par Terre d’EquilibreLes solutions proposées par Terre d’EquilibreLes solutions proposées par Terre d’Equilibre
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• Une accessibilité généralisée Une accessibilité généralisée Une accessibilité généralisée Une accessibilité généralisée pour répondre à quatre types de handicap
au sein de vos infrastructures :
- la mobilité réduite : avec ou sans fauteuil,
- la cécité : mal et non-voyant,
- la surdité : mal et non-entendant.
- les personnes à déficience mentale.

• Un dispositif simple et performantUn dispositif simple et performantUn dispositif simple et performantUn dispositif simple et performant, grâce auquel vous serez non seulement précurseur, précurseur, précurseur, précurseur, 
mais ouvert à une nouvelle clientèle aujourd’hui en attente de consommation. ouvert à une nouvelle clientèle aujourd’hui en attente de consommation. ouvert à une nouvelle clientèle aujourd’hui en attente de consommation. ouvert à une nouvelle clientèle aujourd’hui en attente de consommation. 

Soyez les premiers à rendre votre activité accessib le en toute simplicité et transparence . 



Phase 1

Identification 
des contraintes 
et des exigences 
du client

Phase 2

Audit de 
l’existant

Phase 3

Propositions
Conseil Accompagnement

*Sensibilisation du personnel :
- à l’accueil du public handicapé
- à la collaboration avec une 
personne handicapé

Phase 4

Labellisation

Mise en relation 
avec réseau de 
communication 
spécialisée

Phase 5

ACCESSIBILITE DU BATI : UNE OFFRE GLOBALE OU A LA C ARTE
Des références dans le tourisme, l’hébergement, la distribution, l’administration

*déductible des cotisations AGEFIPH, accord d’entre prise pour les particuliers, ou FIPHP pour les colle ctivités locales,             
à hauteur de 10% du montant total de la cotisation annuelle .

Communication 
visuelle et auditive

Accès bâti extérieur, 
intérieur, accueil

Accès aux produits et 
aux services

Circuit de ventilation 
intérieur des flux 

Solutions pour une 
accessibilité totale

Programme de 
transformation

Préconisations

Plans d’architectes

Chiffrage

Gestion des travaux et 
des administrations

Remise de l’attestation 
d’accessibilité handicap

Relations avec l’administration :      

Subvention

Demande de dérogation en 
préfecture

Médiation ou recours auprès des 
préfectures et des commissions 
d’accessibilité pour l’obtention de 
permis de construire  

Proposition de substitution

Fidélisation d’une nouvelle clientèle

Proposition d’architectes et 
d’entreprises spécialisées



Ce que dit laCe que dit laCe que dit laCe que dit la loiloiloiloi

« Soucieuse de favoriser l’intégration des personnes handicapées à la vie sociale, la loi handicap pose le principe 
d’une accessibilité généralisée. Outre les transports et le logement, l’accessibilité concerne également les 
établissements recevant du public* (ERP).
La loi handicap prévoit que les établissements recevant du public (ERP) doivent être accessibles à toute personne 
handicapée afin qu’elle puisse y accéder, y circuler et y recevoir les informations qui y sont diffusées dans les 
espaces ouverts au public. 
L’accès et l’accueil doivent être possibles pour toutes les catégories de personnes handicapées dans les 
établissements neufs recevant du public. Le recours aux nouvelles technologies de la communication et à une 
signalétique adaptée peut être utilisé pour faciliter l’accessibilité.
La mise en accessibilité des établissements existants doit intervenir dans un délai de 8 ans. Les préfectures et 
universités doivent être accessibles dans un délai de 3 ans. »

« Certaines dérogations pourront être accordées en cas d’impossibilité technique de procéder à la mise en 
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« Certaines dérogations pourront être accordées en cas d’impossibilité technique de procéder à la mise en 
accessibilité ou dans le cas de contraintes liées à la conservation du patrimoine architectural ou encore 
lorsqu’il y a disproportion entre les améliorations apportées et leurs conséquences. »

* Le terme établissement recevant du public (ERP) désigne les lieux publics ou privés accueillant des clients ou des utilisateurs autres que les 
employés (salariés ou fonctionnaires). Cela regroupe un très grand nombre d'établissements comme les cinémas, théâtres, magasins (de 
l'échoppe à la grande surface), bibliothèques, écoles, universités, hôtels, restaurants, hôpitaux... que ce soit des structures fixes ou provisoires 
(chapiteaux, structures gonflables).

«««« Des sanctions sont fixées en cas de non respect de ces règlesDes sanctions sont fixées en cas de non respect de ces règlesDes sanctions sont fixées en cas de non respect de ces règlesDes sanctions sont fixées en cas de non respect de ces règles ::::
---- fermeture de l’établissement ne respectant pas le délai de mise en accessibilité, fermeture de l’établissement ne respectant pas le délai de mise en accessibilité, fermeture de l’établissement ne respectant pas le délai de mise en accessibilité, fermeture de l’établissement ne respectant pas le délai de mise en accessibilité, 
---- remboursement des subventions publiques,remboursement des subventions publiques,remboursement des subventions publiques,remboursement des subventions publiques,
---- amende de 45amende de 45amende de 45amende de 45 000 000 000 000 €€€€ pour les architectes, entrepreneurs et toute personne responsable de l’exécution pour les architectes, entrepreneurs et toute personne responsable de l’exécution pour les architectes, entrepreneurs et toute personne responsable de l’exécution pour les architectes, entrepreneurs et toute personne responsable de l’exécution 
des travaux...des travaux...des travaux...des travaux...
En cas de récidive, la peine est portée à 6 mois d’emprisonnement et à 75En cas de récidive, la peine est portée à 6 mois d’emprisonnement et à 75En cas de récidive, la peine est portée à 6 mois d’emprisonnement et à 75En cas de récidive, la peine est portée à 6 mois d’emprisonnement et à 75 000 000 000 000 €€€€ d’amende.d’amende.d’amende.d’amende. »»»»
Source : Ministère de la Santé et des Solidarités (11/04/2006).Source : Ministère de la Santé et des Solidarités (11/04/2006).Source : Ministère de la Santé et des Solidarités (11/04/2006).Source : Ministère de la Santé et des Solidarités (11/04/2006).



Le handicap en chiffres

� 10% de la population française éprouvent des difficultés à se déplacer quelle que soit l’origine de la 
déficience,

� 5,5 millions de personnes en France sont gênées par des incapacités dans la vie quotidienne,

� 36 millions de personnes en Europe sont limités dans leurs activités, 20% d’entre elles souhaiteraient 
voyager,

� Les accompagnants doublent le marché potentiel de manière quantitative.
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Une offre globale :Une offre globale :Une offre globale :Une offre globale :
seule réponseseule réponseseule réponseseule réponse

pour une accessibilitépour une accessibilitépour une accessibilitépour une accessibilité
efficace et pérenneefficace et pérenneefficace et pérenneefficace et pérenne


